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Madame la Présidente, 

Ma délégation souscrit aux déclarations faites par ses groupes 

d’appartenance et prend note avec satisfaction du rapport du 

Secrétaire général établi sur la base des informations fournies par 

les Etats Membres relatives à la pratique de leurs tribunaux en 

matière de compétence universelle. 

Madame la Présidente,  

Le principe de compétence universelle constitue l’un des 

moyens les plus efficaces pour prévenir et réprimer les crimes les 

plus graves qui touchent l’ensemble de la communauté 

internationale, notamment ceux définis dans le Statut de Rome sur 

la Cour Pénal
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De même, la loi n° 2018-03 du 23 février 2018, relative à la lutte 

contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 

consacre une compétence quasi
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Etats, la non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats ou 

encore l’égalité souveraine des Etats. 

Notre pays considère que la légitimité et la crédibilité de la 

compétence universelle restent fortement tributaires de son 

application qui doit demeurer conforme aux principes fondamentaux 

de la complémentarité.  

En effet, la compétence universelle ne saurait dès lors être 

évoquée que lorsque l’Etat n’est pas en mesure de l’exercer ou ne 

veut pas enquêter sur les auteurs présumés des crimes graves.  

Madame la Présidente, 

Ma délégation reste convaincue de l’existence des obstacles à 

l’application effective du principe de compétence universelle , mais il 
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et autres principes, pourrait sans nul doute jouer un rôle primordial 

dans l’opérationnalisation de ce principe. 

L’exigence de justice pour tous nécessite une prise en charge 

convenable de la notion de compétence universelle afin de mettre fin 

de manière définitive à l’impunité dans le monde.   

Je vous remercie. 

 

 

 


